
LA LINGETTE
Ennemi public n°1

Attention !
Ennemies du tri 
sélectif car non 
recyclables, les 
lingettes doivent 
être jetées avec les 
ordures ménagères 
dans les bacs gris ! 
Merci. 

> BoucheRBoucheR vos toilettes et vos canalisations

> BloqueRBloqueR l’entRée des stations d’épuRation

> pollueRpollueR l’enviRonnement

COUPABLE DE

Le service assainissement de Terre d’Émeraude 

assainissement@terredemeraude.fr • 03 84 25 41 13 www.terredemeraude.fr


